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°

" DU 
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portant nomination des 
d' Administration de la 

membres du Conseil 
Société Camerounaise 

d'Electricité (SOCADEL).-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n°2017/010 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Etablissements 
Publics; 

Vu le décret n°2011/408 "'· du 09 décembre 2011 portant organisation du 
• Gouvernement, modifié et complété par le décret n°2018/190 du 02 mars
2018;

Vu le décret n°2019/320 du 19 juin 2019 précisant les modalités d'application de 
certaines dispositions des lois n° 2017/010 et 2017/011 du 12 juillet 2017 
portant statut général des établissements publics et des entreprises 
publiques; 

Î •

Ï b / • 
Vu le décret n° 1 , 3 du O 4 A 1 2026 transformation de la 

Société « Energy Of Cameroon » en société à capital public ; 

Vu le décret ioo 2 6 I 1 � du O 4 MA 1 2 '26 portant approbation des
, .  

statuts de la société Camerounaise d'Electricité, 

DECRETE: 

ARTICLE 1 er 
__ Sont, à compter de la date de signature du présent décret, 

nommés membres du Conseil d'Administration de la Société Camerounaise 
d'Electricité, pour une durée de trois (03) ans, renouvelable une fois, les 
personnalités ci-après désignées 

• Personnalité désignée par le Président de la République :
Monsieur NTSIMI Antoine.

• Représentant de la Présidence de la République :
Monsieur MAKONDA Fidèle.
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• Représentant du Ministère de l'Eau et de !'Energie :
Monsieur THOME Adolphe.

• Représentant du Ministère des Finances :
Monsieur EDOA Gilbert Didier.

• Représentant du Ministère de l'Economie, de la Planification et de
l'Aménagement du' Territoire
Monsieur AHMAT TOM.

• le Directeur Général de la Société Nationale de Transport de

!'Electricité
Monsieur MBEUMI NYAKNGA Victor.

• le Directeur Général de Electricity Development Corporation :
Monsieur NSANGOU Théodore.

ARTICLE 2.- Le nom du représentant élu du personnel sera communiqué au 
Président du Conseil d'Administration en. temps opportun. 

ARTICLE 3.- Le présent décret sera publié suivant la procédure d'urgence, puis 
inséré au Journal Officiel en français et en anglais.-
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Yaoundé, le O 4 1, A 1 20?R 
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